


Note:
Les appellations employées dans ce document et la présentation des données 
qui y figurent n’impliquent de la part du CAR/ASP et du PNUE aucune prise de 
position quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leur 
autorité, ni quant au tracé de leur frontière ou limites. Les vues exprimées dans 
ce document d’information technique sont celles de l’auteur et ne représentent 
pas forcément les vues du PNUE. 

Publié par: CAR/ASP

Droits d’auteur: ©2014 - CAR/ASP

Le texte de la présente publication peut être reproduit, à des fins éducatives ou 
non lucratives, en tout ou en partie, et sous une forme quelconque, sans qu’il 
soit nécessaire de demander une autorisation spéciale au détenteur des  droits 
d’auteur, à condition de faire mention de la source. 

Pour des fins bibliographiques, citer le présent volume comme suit :

CAR/ASP. 2014. Lignes directrices pour améliorer la mise en œuvre et la 
connectivité du réseau méditerranéen d’Aires Spécialement Protégées. Par Dan 
LAFFOLEY, CAR/ASP Edit., Tunis : 32pp. 

Mise en page : IGD Communication - www.i-graphicdesign.com

Photo de la couverture: Mathieu FOULQUIE

Crédit photos: Atef LIMAM; Gérard PERGENT; Louis-Marie PREAU; Mathieu 
FOULQUIE; Pablo SANCHEZ JEREZ ; Yassine Ramzi SGHAIER.

Ce guide a été édité dans le cadre du ‘Projet Régional pour le Développement 
d’un Réseau Méditerranéen d’Aires Protégées Marines et Côtières (AMP) à travers 
le renforcement de la Création et de la Gestion d’AMP’ (Projet MedMPAnet).

Le projet MedMPAnet est mis en œuvre dans le cadre du PNUE/PAM‐FEM 
MedPartnership avec le soutien financier de: CE, AECID et FFEM.

Disponible auprès de:
CAR/ASP : www.rac-spa.org
 






































































